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	Directive de remplissage du formulaire
« Inscription à l’examen de compétence théorique »



Préambule
La présente directive a pour but d'éclairer le candidat à l’examen de compétence théorique sur les formalités et la manière de les accomplir.
Pour vous inscrire à l’examen de compétence théorique, vous devez fournir les informations nécessaires via le formulaire en ligne.
Formulaire
Vous pouvez ouvrir le formulaire depuis le site Web ou depuis ce lien : Inscription à l'examen de compétence théorique
Aucun justificatif n'est demandé dans ce formulaire. Il est donc important que vous fournissiez les données correctes.
Sur cette page, nous vous demandons vos données personnelles.
1. Prénom : prénom de la personne tel qu'il est inscrit sur la carte d'identité
2. Nom : nom de famille de la personne tel qu'il est inscrit sur la carte d'identité
3. Date de naissance : votre date de naissance
4. Lieu de naissance : la commune/ville où vous êtes né (et le pays si ce n’est pas en Belgique)
5. Adresse officielle : rue et numéro
6. Adresse officielle : code postal et localité 
7. Adresse officielle : pays
8. Téléphone 1 : le numéro de téléphone principal (ex. : 0475/63.63.63 ou 067/45.62.36)
9. Téléphone 2 : un numéro de téléphone secondaire (non obligatoire) (ex. : 0475/63.63.63 ou 067/45.62.36)
10. E-mail 1 : l'adresse e-mail principale
11. E-mail 2 : une adresse e-mail supplémentaire (non obligatoire)
12. Numéro de registre national : 
· En Belgique : le numéro de registre national se trouve sur la carte d’identité : « XX.XX.XX-XXX.XX »)
· Aux Pays-Bas : le numéro BSN ; il figure sur votre carte d'identité et votre permis de conduire
13. Pays : pays de délivrance de la carte d’identité
14. Choix de la date d’examen : vous pouvez spécifier un premier choix et un second choix. Nous essaierons d'en tenir compte autant que possible, mais cela ne peut pas être garanti.
15. Langue du questionnaire d’examen théorique : pour les candidats germanophones, il est possible de répondre à un questionnaire rédigé en allemand.
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